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Projet de résolution soumis par le Président à l’issue
de consultations officieuses : Examen des prévisions
de dépenses relatives à la Réunion internationale
de haut niveau chargée d’examiner la question
du financement du développement à l’échelon
intergouvernemental et à la troisième Conférence
des Nations Unies sur les pays les moins avancés

L’Assemblée générale,

Ayant examiné la note du Secrétaire général sur l’examen des prévisions de dé-
penses relatives à la Réunion internationale de haut niveau chargée d’examiner la
question du financement du développement à l’échelon intergouvernemental et à la
troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés1 et le rapport
du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires s’y rappor-
tant2,

I

1. Se félicite du fait que les contributions volontaires pour le financement
des activités relatives à la première session du Comité préparatoire de la troisième
Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés aient été annoncées;

2. Prend note avec satisfaction des contributions et annonces de contribu-
tions reçues, note le montant actuel des ressources du Fonds d’affectation spéciale
pour les pays les moins avancés : projet de base, et compte sur le décaissement ra-
pide des fonds annoncés;

                                                          
1 A/C.5/54/58.
2 A/54/7/Add.14.
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3. Décide que, à titre de mesure de précaution, si des ressources extrabud-
gétaires d’un montant suffisant n’étaient pas immédiatement disponibles pour finan-
cer la première session du Comité préparatoire, les ressources nécessaires seraient
prélevées, à titre provisoire, sur le Fonds de réserve, étant bien entendu que celui-ci
serait reconstitué dès que les ressources en question deviendraient disponibles;

4. Décide également de revenir sur la question du financement de la
deuxième session du Comité préparatoire et de la Conférence elle-même à sa cin-
quante-cinquième session;

II

1. Se félicite de la création du Fonds d’affectation spéciale pour le Comité
préparatoire de la Réunion internationale de haut niveau chargée d’examiner la
question du financement du développement à l’échelon intergouvernemental;

2. Décide que les dépenses au titre des frais de voyage et des indemnités
journalières de subsistance des membres du Bureau du Comité préparatoire occa-
sionnées par les consultations demandées dans le projet de résolution A/54/L.82 se-
ront financées par le transfert au Fonds d’affectation spéciale pour le Comité prépa-
ratoire de la Réunion internationale de haut niveau chargée d’examiner la question
du financement du développement à l’échelon intergouvernemental du solde dispo-
nible dans le Fonds d’affectation spéciale pour la participation des pays les moins
avancés aux réunions intergouvernementales;

3. Encourage les membres du Bureau à financer dans la mesure du possible
leurs propres frais de voyage et de subsistance.


